
Public(s)
Candidats à l’installation.

Objectifs
•  Sur la partie diagnostic, être accompa-

gné(e) dans sa réflexion sur un projet 
d’installation en agriculture.

•  Sur la partie Business Plan, mise en 
place d’un prévisionnel pour valider son 
projet du point de vue économique et 
obtenir des financements adaptés.

Avantages / Béné� ces
Parcours d’installation fluide, accompagné 
dans son intégralité (PPP, Diagnostic, 
Business Plan et Plan d’Entreprise, 
Suivi Post Installation…) :
✓  Approche multidisciplinaire par des

conseillers aux compétences complé-
mentaires (agroéconomistes, conseillers
techniques, conseillers juridique ou
environnement)

✓  Prise en compte de la dimension régle-
mentaire et administrative du projet

Déroulement de la prestation
•  Visite de l’exploitation et entretien indivi-

dualisé par un conseiller d’entreprise et
un conseiller technique de la production
principale envisagée.

•   Intervention d’un conseiller spécialisé, si
nécessaire, sur les aspects urbanistiques,
juridiques, concernant l’agriculture biolo-
gique, l’organisation du travail.

•  Sur la partie diagnostic, rédaction d’un
compte-rendu tenant compte du profil du
porteur de projet (motivations, objectifs,
stratégies).

•  Sur la partie Business Plan, restitution
d’un prévisionnel sur 4 ans (fiches techni-
co-économiques par production, comptes
de résultat, bilans, plan de financement
et budget de trésorerie).

Livrable
Livraison sous 1 an maximum à compter 
de la réception des pièces nécessaires à 
l’élaboration du dossier d’un compte-rendu 
avec :
•  Sur la partie diagnostic, appréciation

qualitative intégrant la démarche du por-
teur de projet (objectifs, stratégies),
le contexte du projet (atouts/contraintes)

•   Sur la partie Business Plan, étude prévi-
sionnelle sur 4 ans élaborée sur la base
de références technico-économiques
et/ou des potentialités de la structure
à créer ou à reprendre.

Durée
De 1 à 4 ans selon prestations.

Tarif : nous consulter
Selon installation individuelle ou installation 
en société - Possibilité de prise en charge 
partielle du coût par la région ou/et par les 
partenaires

Référent(s) pour cette prestation

Line-Marie LAFITTE
(responsable projet installation)
07 89 21 90 78 
 line-marie.lafitte@gard.chambagri.fr

Contact pour bénéficier de la prestation
Idem.

Prestations rebonds 
•  Contrat Emploi Formation Installation

(CEFI)
•  Formation comptabilité de gestion
•  Coaching
•  Selon la production, les prestations

décrites sous « Performance technique »
dans le sommaire

Formations rebonds
•  Certicrea : 8 modules de formations

sur les compétences entrepreneuriales
•  Formations Certiphyto

CRÉATION D’ENTREPRISE

Diagnostic 
de faisabilité 

d’un projet 
d’installation

et Business Plan

La Chambre d’agriculture du Gard est agréée par le Ministère en charge de l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le 
numéro IFO1762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par Chambres d’agriculture France.
 Afin que nos prestations soient accessibles à tous, nous invitons les personnes en situation de handicap, ayant besoin d’un aménagement spécifique, à nous le signaler directement.
Plus d’informations sur gard.chambre-agriculture.fr




